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Un métier , d®couvrir un ensemble de savoir-faire, des techniques de profes-

sionnel. 
 

Un diplôme , côest la validation dôun savoir, la garantie dôune comp®tence. 

 

Un revenu , apprendre tout en acqu®rant une autonomie financi¯re. Un ap-
prenti est un salarié rémunéré. Le minimum de rémunération est fixé en pourcenta-
ge du SMIC, en fonction de lô©ge et de la progression de lôapprenti dans le cycle de 
formation. 

Côest a lôApprentissage ! 
 

De 16 à 29 ans * , côest une condition de lôapprentissage. (* ¨ compter du 01.01.2019) 

 

Du CAP ¨ lôIng®nieur, côest lôoffre du CFA RAP PACA, des formations vari®es 

autant dans les filières que dans les niveaux. 
 

Un contrat de travail de type particulier : le contrat dôapprentissage. Il peut 

être conclu pour une durée limitée ou, comme le prévoit la loi du 5 mars 2014, pour 
une durée indéterminée.  

 
Un contrat dôapprentissage, une formation en alternance en entreprise et en 

centre. 
 

Un passeport pour lôemploi : d®j¨ salari®, lôapprenti dipl¹m® affiche sur son 

CV diplôme et expérience 
 
 




